
Date Maire et adjoint professions remarques 

Avant 1789   En 1781 Yves Piriou, marguillier et syndic de la ville, signe 

Yves Piriou, maire 

14.12.1789 Création des municipalités ; le maire et  5 officiers municipaux sont élus, ainsi qu’un procureur. On nomme en outre 12 

notables, qui, avec les 6 officiers municipaux, forment le conseil général de la commune, pourvu d’un greffier. Seuls votent 

les électeurs actifs, qui doivent payer un impôt équivalent à au moins 3 jours de travail ; pour être éligible cet impôt doit être 

supérieur à l’équivalent de 10 jours de travail. Le maire est élu pour 2 ans renouvelable une fois ; les premières municipalités 

sont élues en février 1790 et renouvelées en novembre 1791 et 1793. 

Février 1790 Germain de LEISSEGUES 

Mathieu le HOUARNER 

Notaire 

Recteur 

 

Novembre 1791 Germain de LEISSEGUES Notaire  

Novembre 1793 Mathias KERVERN Marchand d’étoffe  

5 Fructidor an 3 

22.08.1795 

Nouvelle loi municipale. La municipalité devient cantonale ; le canton de Locronan regroupe Locronan, Plonevez-Porzay et 

Quéménéven. Chaque commune a un agent municipal et un adjoint élus, qui se rejoignent pour former la municipalité 

cantonale, dirigée par un président 

1795-1799 Alain KERNALEGUEN, 

Président 

Guy BERNARD, agent 

municipal  

Jean-Louis SAUVEUR, 

adjoint 

Agriculteur  

 

Marchand 

 

 

Guy Bernard, nommé  en 1793,  

est le premier instituteur de Locronan.  

1799-1800 Germain de LEISSEGUES, 

Président 

Corentin LE LONS, Agent 

municipal 

Notaire Assemblée des électeurs le 1
er
 Germinal an 7(21.03.1799), à 

la chapelle du Pénity  pour nommer le nouveau Président de 

la municipalité cantonale 

22 Frimaire an 8 

13.12.1799 

Loi municipale : retour aux municipalités communales. 

 Il y a 1 maire, 1 adjoint, un conseil municipal de 10 personnes, tous  nommés par le préfet. 

1800-1803 Guy BERNARD 

Jean DANIELOU 

Marchand 

Marchand 

 

1803-1814 Jean DANIELOU 

Alain KERNALEGUEN 

Marchand 

Aubergiste 

Jean Danielou décède le 11.6.1814 

Nommé en 1810 

1814-1832 

 

Alain KERNALEGUEN 

GUILLOU 

Jean Gabriel CLERMON-

Aubergiste 

 

Négociant 

 

 

Nommé en 1816 



PHELEP 

3.3.1831  

19.7.1837 

Nouvelle loi municipale. Le conseil est élu, mais le maire est nommé par le préfet. Mandat de 3 ans. 

Décrets 

1832-1841 Jean Gabriel CLERMON- 

PHELEP 

Alain KERNALEGUEN 

père 

Négociant 

 

Aubergiste 

 

1841-1847 Louis Georges FOURNIER 

DU PESCAY 

Alain KERNALEGUEN fils 

DANIELOU(1843-45) 

Colonel en retraite 

 

Aubergiste 

 

 

 

Suspendu en 1845, 

 remplacé par Kernaleguen fils, ancien adjoint 

1847-1849 Charles Marie BOYER 

Alain KERNALEGUEN 

Médecin 

Aubergiste 

Remplace Fournier du Pescay, décédé 

1848 2
e
 République, le conseil municipal est élu au suffrage universel masculin, puis il élit le maire. 

1849-1851 François SAUVEUR 

Benoit MORVAN 

Agriculteur 

Boucher 

 

1851-1854 Benoit MORVAN 

Corentin LE LONZ 

Boucher 

Boulanger 

Elu par le conseil le 16.11.1851, révoqué en 1854. 

1852 Le conseil est élu au suffrage universel ; le maire et son adjoint sont choisis par le préfet. 

1854-1864 Corentin LE LONZ 

Jean Louis SAUVEUR 

Guillaume GUEGUEN 

Boulanger 

Journalier 

Epicier et cultivateur 

Le maire et l’adjoint JL Sauveur sont nommés le 

21.10.1854 ; Sauveur, n’étant que journalier, est démissionné 

et Gueguen  nommé le 20.11.1854 

1864-1865 Pierre FORESTIER 

Guillaume GUEGUEN 

Marchand de vin 

Epicier et cultivateur 

 

1865-1871 Pierre FORESTIER 

François LANCIEN 

Marchand de vin 

Boulanger 

Aucune délibération du 17/5/1868 au 15/5/1870, les 

conseillers ne répondant plus aux convocations du maire 

1870 3
e
 République 

1871-1874-1876 Hervé LE HENAFF 

François LANCIEN 

Meunier 

Boulanger 

 

1876 Le maire est élu par le conseil 

1876-1878 Hervé le HENAFF 

François LANCIEN 

Meunier 

Boulanger 

 

1878-1881 Gustave ROYER 

 

Chef d’escadron retraité 

 

 



1881-1884 Gustave ROYER 

Hervé le HENAFF 

Chef d’escadron retraité 

Meunier 

 

5.4.1884 Loi municipale, base de celle encore en vigueur actuellement ; mandat de 4 ans, porté à 6 ans en 1929 

1884-1888 Gustave ROYER 

Yves GUEGUEN 

Chef d’escadron retraité 

 

 

1888-1889 Yves GUEGUEN 

Joseph HEMON 

Propriétaire cultivateur 

Boulanger 

 

1889-1892 Alain BRELIVET 

Joseph HEMON 

Commerçant, négociant 

Boulanger 

 

1892-1896 Alain BRELIVET 

Joseph HEMON 

Commerçant 

Boulanger 

 

1896-1900 Alain BRELIVET 

René GARREC 

Commerçant 

Marchand de bois 

 

1900-1904 Alain BRELIVET 

René GARREC 

Commerçant 

Marchand de bois 

 

1904-1908 Alain BRELIVET 

Guillaume HEMON 

Commerçant 

Propriétaire agriculteur 

 

1908-1912 Alain BRELIVET 

Guillaume HEMON 

Commerçant 

Propriétaire agriculteur 

 

1912-1919-1925-1929-1935-

1944 

DANIELOU Charles 

Guillaume HEMON 

Député 

Propriétaire agriculteur 

 

1944-1947 Guillaume HEMON Propriétaire agriculteur  

1947-1953-1959-1965 Jean NICOLAS Boulanger  

1965-1971-1975 Guillaume SALAUN   

1974-1977 André TRELLU   

1977-1983-1989 Guillaume DAGORN   

1989-1995-2001-2008 Marcel FEREC   

2008 Jean-Luc ENGELMAN   

2014 Antoine GABRIELE   

 


